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Maladie de Powassan 
 
Qu’est-ce que la maladie de Powassan? 
La maladie de Powassan est une maladie transmise par les tiques et causée par le virus Powassan. Il s’agit 
d’une maladie rarement observée au Canada. 
 
Quels sont les symptômes? 
La plupart des gens ne présentent aucun symptôme. Quand il y a des symptômes, ils apparaissent 
généralement entre une et quatre semaines après la morsure par une tique infectée. Certaines personnes 
présentent des symptômes pseudogrippaux légers (fièvre, mal de gorge, mal de tête et fatigue).  Le virus 
Powassan peut provoquer une maladie grave, notamment une infection du cerveau (encéphalite) ou des 
membranes entourant le cerveau et la moelle épinière (méningite). Les infections graves se caractérisent 
par un début plus rapide, et les symptômes comprennent la confusion, la perte de coordination, des 
difficultés d’élocution et des convulsions. 
 
Comment la maladie de Powassan se transmet-elle? 
La maladie de Powassan se transmet par la morsure d’une tique infectée. La tique à pattes noires (Ixodes 
scapularis) est présente dans le sud-est et le centre-sud du Canada; la tique de la marmotte (Ixodes cookei) 

et la tique de l’écureuil (Ixodes marxi) sont présentes dans le sud-est du Canada. On retrouve ces tiques 

au Nouveau-Brunswick. La maladie ne se transmet pas d’une personne à une autre. 
 
Comment la maladie de Powassan se diagnostique-t-elle? 
Le diagnostic de la maladie de Powassan est fondé sur l’évaluation par le médecin des symptômes et de la 
possibilité d’exposition aux tiques à pattes noires et sur des analyses de laboratoire. Si vous pensez que 
vous ou un membre de votre famille souffrez de la maladie de Powassan, il est important de consulter un 
professionnel de la santé. 
 
Qui est à risque de contracter la maladie de Powassan? 
Le risque est plus élevé dans les zones géographiques où l’on trouve à la fois les espèces de tiques et l’agent 
pathogène pouvant provoquer la maladie chez l’humain. Des cas ont été signalés dans le sud-est et le 
centre-sud du Canada. Le risque d’être mordu par une tique est plus élevé pendant les périodes de l’année 
où les tiques sont les plus actives (printemps, été et automne). Les personnes qui travaillent dehors ou qui 
pratiquent des activités en plein air, comme le camping, la randonnée et le jardinage, ou qui jouent dans 
l’herbe ou dans des terrains boisés courent un plus grand risque d’exposition. 
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Comment peut-on prévenir la maladie de Powassan? 
La meilleure prévention passe par la sensibilisation. Portez attention aux tiques et renseignez-vous sur les 
endroits où les tiques à pattes noires sont les plus susceptibles de se trouver. Protégez-vous contre les 
morsures de tiques avec un insectifuge, vérifiez la présence de tiques après une activité extérieure, enlevez 
les tiques avec précaution, communiquez avec un fournisseur de soins de santé ou un pharmacien pour 
vous renseigner sur l’évaluation des morsures de tiques et consultez un fournisseur de soins de santé si 
vous observez des symptômes d’une maladie transmise par les tiques. 
 
Comment la maladie de Powassan se traite-t-elle? 
Des soins de soutien sont offerts pour traiter la maladie. Dans les cas les plus graves, l’hospitalisation peut 
être nécessaire.   
 
Quel est le rôle de Santé publique? 
Les fournisseurs de soins de santé et les laboratoires doivent signaler les cas de maladie de Powassan à 
Santé publique. Le personnel de Santé publique pourrait s’entretenir avec le fournisseur de soins de 
santé et le patient (ou les soignants) pour déterminer comment l’infection a été contractée, les autres 
personnes à risque et les mesures de lutte contre l’infection à mettre en place de même que pour 
donner tout autre conseil nécessaire. 

 

Renseignements supplémentaires 
Pour tout autre renseignement, veuillez communiquer avec votre fournisseur de soins de santé, votre 
bureau local de Santé publique ou Télé-Soins 811. 

 
SITES WEB UTILES 

Maladies transmises par les tiques (gnb.ca) 

Agence de la santé publique du Canada : phac-aspc.gc.ca   

 
 
 
Dernière révision : mai 2024 
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